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Introduction
Depuis la Renaissance, l’État français, monarchique puis républicain, a voulu façonner le territoire. À partir d’un « grand dessein », d’une conception spécifique de son équilibre et de son devenir empreinte de positivisme et de rationalité scientifique, il a assuré son emprise sur le territoire face aux féodalités et aux intérêts particuliers.
L’État royal du XVIIe et du XVIIIe siècle a cherché à « mesnager » un territoire scientifiquement et économiquement mieux défini grâce à une administration plus étoffée et omniprésente, s’imposant aux pouvoirs locaux. Il a transmis en héritage à l’État moderne l’idée selon laquelle il revient au pouvoir central de fixer lui-même l’architecture de l’espace politique et économique de l’Hexagone.
Avec la Constituante et Napoléon Bonaparte, l’État libéral du XIXe siècle a dessiné les grands traits d’une carte uniforme des collectivités territoriales françaises. Par la suite, il n’a pas empêché les forces de la révolution industrielle de procéder à ce qu’on pourrait appeler un vaste « déménagement » économique du territoire, laissant progressivement les inégalités territoriales se creuser.
L’État démiurge de la plus grande partie du XXe siècle s’est montré à la fois modernisateur de la société, planificateur de l’économie, industriel, urbaniste et banquier. Il a résolument entrepris d’aménager le territoire en fonction de l’idée qu’il s’en faisait, en s’appuyant sur les projets de réforme territoriale imaginés dans les premières décennies du siècle par différents foyers intellectuels, notamment planistes ou régionalistes.
L’État « postjacobin », régulateur et péréquateur du début du XXIe siècle, privé d’une partie des instruments juridiques et financiers de la période des Trente Glorieuses, doit faire face à la fois aux effets de la construction européenne, de la décentralisation et du néolibéralisme. Il devra garantir la cohésion et la compétitivité de la France dans la mondialisation.
Depuis le milieu du XXe siècle, l’histoire des réformes territoriales s’écrit ainsi sur fond d’affirmation de l’État aménageur, et de nouveaux acteurs territoriaux destinés, dans une certaine mesure, à relayer ses actions.
À mesure que se mettait en place une véritable politique d’aménagement du territoire pensée et conduite par l’État, ce dernier a encouragé, tout en l’encadrant strictement, l’émergence, rarement spontanée, des régions, des métropoles et des intercommunalités. Celles-ci, tant dans leur délimitation ou leur choix que dans l’étendue de leurs attributions et de leurs pouvoirs, ont été en partie dessinées à Paris.
Les plus récentes réformes territoriales l’attestent, comme la consécration institutionnelle du fait métropolitain par plusieurs lois depuis 2010 ou le redécoupage des régions françaises opéré en 2015 par l’État central, lequel a finalement toujours piloté de près les transformations du territoire.
Quelques années après la réforme de 2015, venue modifier en profondeur la carte des régions, et alors qu’en réponse à la crise des Gilets jaunes, le président de la République a, notamment, annoncé un « nouvel acte de décentralisation », il importe de remettre en perspective plusieurs siècles de réformes territoriales ayant contribué à dessiner le visage de la France.


CHAPITRE PREMIER

« Mesnager » le territoire sous l’Ancien Régime


Longtemps marqué par son cloisonnement en fiefs et en seigneuries, le royaume de France forme, à la fin du Moyen Âge, un agrégat de provinces réunies sous l’autorité de la monarchie capétienne. Ces provinces conservent leurs institutions traditionnelles, leurs privilèges, leur droit, leurs coutumes et souvent même leurs langues, jusqu’à ce que l’édit de Villers-Cotterêts, en 1539, impose le français comme la langue des actes officiels.

Après quelques actions menées par les derniers Valois, l’État royal des Bourbons entreprend de façonner le territoire à partir d’une vision de la France conçue comme un espace politique et économique homogène1.

Cette action d’aménagement du territoire de l’État royal au XVIIe et au XVIIIe siècle s’inscrit sous le signe d’une triple logique, à la fois militaire, politique et économique.

Logique militaire d’abord : alors que le territoire français n’est pas encore identifié par sa forme hexagonale, la défense du royaume est au centre des préoccupations de la monarchie. Vauban et les ingénieurs des fortifications conçoivent leurs réalisations non comme des places fortes isolées, mais comme les éléments d’un système destinés à structurer l’espace.

Logique politique ensuite : la monarchie capétienne a établi sa capitale à Paris. Le mouvement de centralisation est dès lors lancé, qui ne cessera de s’accentuer de siècle en siècle. Se défiant de la bourgeoisie urbaine, le pouvoir central désigne des « villes d’État » distinctes des grandes « villes économiques » du pays. C’est dans ces villes d’État que siègent les intendances des généralités et les parlements locaux. La création d’institutions politiques adéquates accompagne cette politique territoriale royale : grand voyer de France, intendants, contrôleur général des finances, administrateurs des Ponts et Chaussées.

Logique économique enfin, qui s’affirme à partir de la Renaissance. Aux yeux des gouvernants et des théoriciens économiques, le territoire est un espace à exploiter et à administrer comme un domaine privé. C’est en agissant principalement sur les voies de communication que le pouvoir royal cherche à favoriser le développement économique du pays. Aussi tente-t-il, pour ce faire, de mettre en place, dans la mesure du possible, un espace économique unique et un grand marché national. Parallèlement, des doctrines économiques nouvelles, telles que le mercantilisme ou la physiocratie, prennent en considération l’espace et encouragent l’essor de l’industrie et du commerce.

À la veille de la Révolution, le royaume de France apparaît donc comme l’un des État les mieux structurés d’Europe. Probablement même est-il le plus riche.



I. – Sully, grand voyer de France

Sully est le premier des grands commis de la monarchie à affirmer la responsabilité de l’État royal dans le développement du pays. Organisateur né, il jette en quelques années, avec le soutien d’Henri IV, les bases d’un grand projet de reconstruction économique du royaume pour remédier aux dommages qu’avaient causés les guerres de Religion.

Selon lui, le pouvoir royal est censé s’imposer comme un bon « mesnager » d’un royaume dès lors considéré comme un jardin à cultiver, dont le rendement doit être amélioré dans le but de servir au bien-être des populations. La Renaissance a permis de redécouvrir les écrits des penseurs de l’Antiquité, en particulier ceux de Xénophon. Son Économique est traduite par La Boétie en 1571 et publiée par Montaigne sous le titre La Mesnagerie de Xénophon.

Surintendant des finances en 1598, Sully est sensible aux théories mercantilistes, nées en Angleterre, puis développées en France par Barthélemy de Laffemas, commerçant protestant nommé en 1602 contrôleur général du commerce et des manufactures. Le mercantilisme part du postulat que la puissance d’un État est liée à la quantité de métaux précieux dont il dispose. Le stock cumulé étant réputé quasi invariable parmi les nations civilisées, il faut, pour les attirer, avoir une balance commerciale excédentaire. Encourager les manufactures, c’est stimuler les activités exportatrices et fabriquer soi-même les produits auparavant importés.

L’influence des théories mercantilistes sur les gouvernants sera encore renforcée par la publication, en 1615, du Traité d’économie politique d’Antoine de Montchrestien, selon qui le royaume est un tout économique. À l’État royal revient par conséquent la tâche de diriger les déplacements des hommes et des marchandises, soit qu’il les facilite, soit qu’il les décourage lorsqu’ils lui semblent nuire à l’économie nationale.

Enfin, Sully suit de près les progrès scientifiques de son temps, notamment en matière de cartographie. En 1594, Le Théâtre français de Bouguereau constitue l’une des premières cartes utiles à ceux qui développent l’économie d’un espace français conçu de façon moderne et abstraite2.

Les réformes des structures et des pratiques administratives de l’ancienne France favorisent le volontarisme économique d’Henri IV et de Sully. Le surintendant des Finances devient le premier agent de l’État. Il dirige et coordonne les services auparavant placés sous la responsabilité du chancelier. Un édit royal de juin 1597 crée la charge de grand voyer de France, aussitôt attribuée à Sully. Elle confère à son titulaire une compétence générale sur l’ensemble des voies de communication du royaume et, plus largement, sur la conduite des travaux publics. Un édit de mai 1599 lui permet de se faire assister, dans chaque généralité et pays d’État, de « voyers particuliers », tous représentants exerçant leurs missions en son nom. C’est l’embryon de la future administration des Ponts et Chaussées.

Les affaires financières n’échappent pas non plus aux réformes. En 1605, Sully crée une caisse centrale alimentée par l’ensemble des taxes et impôts levés sur le secteur des travaux publics. Elle prend en charge toutes les dépenses, et par exemple finance, par des impôts levés en Normandie, des travaux réalisés en Aquitaine.

Dès 1600, Sully a présenté « un projet général de la grande voirie, ports, pavés, chemins, chaussées et réparations de France tant royales que provinciales3 ». Il fait affecter à sa réalisation au moins 5 % des recettes annuelles de l’État, chiffre considérable pour l’époque. La disgrâce de Sully, en 1611, met un terme à cette expérience avant que le royaume ne soit doté d’un réseau d’infrastructures suffisant. La charge de grand voyer de France est supprimée en 1626, tandis que les longues années de guerre entre 1635 et 1659 limitent les actions royales en faveur du développement économique.





II. – Le territoire du Roi-Soleil

1. Le « grand dessein » de Colbert. – À partir de 1661, Colbert lance une politique ambitieuse d’enrichissement et de développement économique du royaume. À l’instar de Sully, il cumule plusieurs charges publiques qui, en plus de celle de contrôleur général des finances, lui permettent de mettre efficacement en œuvre son « grand dessein ». De fait, Colbert est d’abord un décideur, qui conçoit de vastes réformes dans le domaine économique aussi bien que dans les domaines judiciaire et administratif. Il a la passion de l’unité, désireux, plus encore que Louis XIV, de bâtir, malgré les résistances locales, un espace politique et économique unique, régi par les mêmes lois, le même système de poids et mesures, couvert par un dense réseau routier et fluvial, libre de péages et de douanes intérieures.

Comme Sully, Colbert, pour inventorier les richesses du royaume, s’appuie sur les progrès scientifiques de son temps, notamment en matière de cartographie ou de mesures et de statistiques économiques. C’est à son initiative qu’est fondée, en 1666, l’Académie des sciences.

Adepte du mercantilisme, le ministre est soucieux de stimuler la création et l’essor des manufactures sur tout le territoire : tapisseries à Beauvais et à Aubusson, draps à Abbeville, armes à Saint-Étienne, dentelles et broderies à Auxerre, soieries à Lyon. L’interventionnisme économique de Colbert vise à pallier l’insuffisance de l’initiative privée en France où, à l’inverse de l’Angleterre ou de la Hollande, les classes aisées privilégient surtout l’achat de terres et de charges publiques. En favorisant la création de manufactures par le biais de subventions de l’État royal, Colbert encourage chaque province à spécialiser ses productions plutôt qu’à continuer de fabriquer des produits qu’elle peut désormais importer à moindre coût.

À cet effet, désireux avant tout de faciliter les communications dans le royaume, Colbert s’appuie sur les intendants, ces commissaires royaux établis dans les généralités, circonscriptions administratives de l’Ancien Régime depuis 1635. Pour les assister, il institue, en 1669, des commissaires des Ponts et Chaussées, chargés notamment de dresser un état annuel des chemins et des voies navigables du royaume. L’État central prend ainsi en charge la gestion de l’ensemble de ce qui préfigure les réseaux de transport actuels.

Les efforts de Colbert en matière de voies de communication portent principalement sur l’entretien des routes stratégiques du nord-est du pays et sur les routes qui conduisent aux ports de la côte Atlantique, comme vers Brest ou vers Rochefort. Mais les moyens du ministre restent limités. Le budget des Ponts et Chaussées représente seulement 1 % des dépenses de l’État royal en 1671. Il apparaît dès lors nécessaire de recourir largement aux financements privés et à ceux des pouvoirs locaux. C’est le cas, notamment, pour la réalisation du principal chantier du règne, en province, le canal des Deux-Mers reliant la Méditerranée à l’Atlantique par la Garonne, construit par l’ingénieur Riquet et inauguré en 1681.

2. Les projets de Vauban. – Les actions territoriales conduites par la monarchie absolue s’appuient largement sur des travaux théoriques4 de l’époque, tels ceux de grands commis comme Vauban5. Ce dernier est en effet convaincu que le pouvoir royal doit intervenir pour établir, à l’intérieur du royaume, un équilibre entre des parties disparates et pour compenser les inégalités naturelles.

Ainsi, Vauban préconise, à travers plusieurs mémoires sur la construction du canal des Deux-Mers en 1686 et en 1691, ou sur la navigation des rivières en 1699, que l’État royal soutienne de façon accrue la réalisation de grandes infrastructures. Il encourage les communications terrestre et fluviale pour fluidifier la circulation des produits et des marchandises entre les provinces du royaume. Les provinces qui sont capables de produire au-delà de leur propre consommation y seraient donc incitées, dès lors qu’elles seraient certaines de pouvoir expédier leurs excédents dans les provinces souffrant de disette.

Cet aménagement volontariste, qui s’oppose à l’idée d’un équilibre économique obtenu spontanément, ne peut être conduit que par le pouvoir central, à partir de ce qui est déjà la capitale économique du royaume. En 1689, dans son mémoire De l’importance dont Paris est à la France, et le soin que l’on doit prendre de sa conservation, Vauban insiste sur le rôle primordial que joue la capitale dans des échanges économiques qui sont assimilés à la circulation du sang dans le corps humain : Paris exerce ici la fonction déterminante du cœur.

Les réflexions de Vauban sur le rôle de l’espace dans les échanges économiques à l’intérieur du royaume seront reprises et prolongées par les économistes du siècle des Lumières, nourrissant l’action ordonnée d’aménagement conduite par les agents du pouvoir royal.





III. – Aménager la France des Lumières

Le XVIIIe siècle français est à bien des égards une période d’expansion. Profitant à toutes les activités économiques, agricoles comme industrielles, cet essor entraîne une réelle amélioration du niveau de vie de la population.

1. Les réformes royales. – Porteur d’une vision rationnelle du développement de l’espace français6, le pouvoir royal continue à soutenir les progrès scientifiques et technologiques. Louis XV encourage la cartographie, notamment dans le but de stimuler la construction de voies de communication propices aux progrès du commerce. On multiplie également les enquêtes statistiques, quantitatives et qualitatives, en particulier sur l’industrie et le commerce.

Souvent, les intendants sont les grands animateurs de l’urbanisme7 dans les villes de province à la fin du XVIIe et au XVIIIe siècle. Ils engagent les villes, et parfois les contraignent, à entreprendre de grands travaux urbains. Les places royales aménagées à Dijon, à Lyon, à Rennes, à Bordeaux, à Nancy, à Reims ou encore à Valenciennes constituent le symbole de ce volontarisme.

La grande œuvre de l’État royal est la réalisation d’un réseau routier moderne, formant l’infrastructure de base du réseau français jusqu’au XXe siècle8. Elle est mise en œuvre à partir de 1730 par le contrôleur général des finances, Philibert Orry. Soucieux de diminuer considérablement les temps de transport non seulement des hommes, mais aussi des marchandises et même des idées dans un pays en pleine reprise économique, il libère le commerce intérieur de ce qui entravait sa progression.

Pour rénover et étendre un réseau routier insuffisant et mal entretenu, Orry, qui ne veut pas créer de nouvel impôt, va recourir au système de la corvée, qu’il a déjà expérimenté auparavant en tant qu’intendant. Institution d’origine féodale, cette taxe se paie en nature : les populations riveraines des grands chemins s’en acquittent en échange de leur main-d’œuvre. Cette taxe est principalement perçue dans les régions rurales. L’obligation de service mobilise donc tout le monde. Ni le clergé ni la noblesse n’en sont exemptés. En outre, recourir à la corvée permet de programmer réellement des travaux et d’y affecter les moyens adéquats.

2. Naissance de la technocratie. – La réalisation de ce véritable plan routier royal est pilotée par l’administration royale chargée des Ponts et Chaussées, remodelée par un arrêt du Conseil de régence du 1er février 1716. En 1743, Daniel Trudaine est nommé directeur général des Ponts et Chaussées. L’ingénieur géographe Jean-Rodolphe Perronet l’assiste dans cette tâche. Sous leur impulsion, une administration d’un type nouveau se met en place. Dotée de ses propres filières de formation d’agents qualifiés et pourvue d’un statut par les arrêts du Conseil du roi, elle annonce le service public à la française.

Innovation remarquable, l’École des ponts et chaussées est créée en 1747. Immixtion inédite de l’État dans le domaine de l’enseignement, jusqu’alors réservé à l’Église, elle constitue l’un des premiers jalons du système français des grandes écoles. Avant qu’elle n’ouvre, l’apprentissage des ingénieurs restait largement confiné à un cercle familial. Désormais, l’État assure la formation d’agents chargés d’élaborer progressivement une véritable doctrine d’aménagement du territoire, fondée sur leur culture pratique et leurs propres modèles d’organisation.

En 1750, Trudaine donne un statut au corps des Ponts et Chaussées. Le directeur...
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